
 

Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
26 avril 2021, à 16h, dans la salle multifonctionnelle de l’Hôtel de ville de Larouche, à laquelle 
sont présents les conseillers suivants: messieurs Denis Lalonde, Pascal Tremblay, Pascal 
Thivierge, Guy Lavoie, Fernand Harvey, formant quorum sous la présidence de monsieur 
Réjean Bédard, maire. Monsieur Martin Gagné, directeur général et secrétaire-trésorier assiste 
également à la réunion. Madame la conseillère Danie Ouellet est absente. 
 
 
TENUE DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 
Résolution 21-04-091 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours; 
 
CONSIDÉRANT que le décret a été prolongé par la suite et qu’il est toujours en vigueur à ce 
jour; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise 
les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des 
membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Guy Lavoie, appuyé de monsieur Denis 
Lalonde, et résolu à l’unanimité des membres du conseil que le conseil accepte que la présente 
séance soit tenue à huis clos, soit enregistrée et que l’enregistrement vocal soit diffusé sur le 
site internet de la municipalité. 
 
 
SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Conformément à l’article 153 du Code municipal du Québec, le directeur général et secrétaire-
trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente réunion extraordinaire 
a été notifié à tous les membres du conseil municipal. 
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 21-04-092 
 
Sur proposition de monsieur Pascal Tremblay, appuyé de monsieur Fernand Harvey, il est 
résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé. 
 
 
RÉSOLUTION POUR LA PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE, VOLET REDRESSEMENT 
ET ACCÉLÉRATION CHEMIN WILFRID-BÉDARD 
Résolution 21-04-093 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche a pris connaissance des modalités d’application 
du volet Redressement et Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 



 

ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière concernant des 
routes locales de niveau 1 et/ou 2 et, le cas échéant, que celles visant le volet Redressement 
sont prévues à la planification quinquennale/triennale du Plan d’intervention ayant obtenu un 
avis favorable du ministère des Transports; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre d’annonce sont 
admissibles à une aide financière; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche s’engage à obtenir le financement nécessaire à 
la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du Ministère; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche choisit d’établir la source de calcul de l’aide 
financière selon l’option suivante: 
 

- l’estimation détaillée du coût des travaux ; 
 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la municipalité, monsieur Martin Gagné, agit à titre de 
représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier; 
 
POUR CES MOTIFS, sur la proposition de monsieur Pascal Tremblay, appuyé de monsieur 
Pascal Thivierge, il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la municipalité de 
Larouche autorise la présentation d’une demande d’aide financière pour les travaux 
admissibles, confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière 
sera résiliée. 
 
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 16h10, monsieur Guy Lavoie propose la levée de l’assemblée. 
 
 
 
 
 
Réjean Bédard,     Martin Gagné,  
maire      directeur général et secrétaire-trésorier 
 


